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FAITS DIVERS

Societe photographique de Toulouse.

Exposition internationale de Photographie, 3-i5 avril i8gg

EXTRAIT DU REGLEMENT

Article premier. — A l'occasion de sa vingt-cinquieme
annee dc fondation, la Societe photographique de

Toulouse organise, avec le concours de la municipality, une

exposition internationale de photographic.

Art. 2. — Cette exposition aura lieu pendant le Congres
des societes savantes qui doit se tenir cette annee ti
Toulouse ; l'ouverture de l'exposition est fixee au 3 avril.

Art. 3.— L'installation des objets exposes sera faite par
les soins du comite d'organisation.

La Societe se charge du deballage, de la mise en place et
du reemballage. L'emballage devra etre fait de telle facon

qu'il puisse servir pour le retour.
Les emplacements sont concedes gratuitement.
Les frais de transport, aller et retour, douanes, etc.,

resteront ä la charge des exposants, ainsi que ceux neces-
sites par des installations speciales (vitrines, casiers, ta-

blettes, etc.), que l'exposant jugerait necessaire ä l'etalage
de ses produits.
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Art. 4. — Les adhesions devront etre adressees, avant
le 25 mars, au president de la Societe photographique de

Toulouse, 11, rue de la Colombette.

Pour plus amples details, s'adresser ä M. le professeur
C. Fahre, secretaire general, Toulouse.

Programme du vingt-sixieme concours du « Journal des
Voyages ». — Deuxieme trimestre de 1899.

Le motif propose est le suivant : Scene d'automobilisme.

Voir, pour tous details et conseils relatifs ä ce concours,
notre n° 107 du 18 decembre.
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